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DEROULEMENT D’UNE JOURNEE DE TESTS
Le candidat devra posséder : 

· convocation, 
· carte d’identité, 
· qualification brasage suivant la norme EN 13133 sinon le candidat sera testé sur une brasure réalisée par ses soins
· bleu de travail et chaussures de sécurité

Tout retard d’un candidat après le début de l’épreuve entraine l’annulation de celle-ci pour lui.
Tests théoriques : 

· 6 candidats maximum 
· Durée : 1 heure - 40 questions – validé à partir de la 24ème bonne réponse
· Documents et téléphone portable interdits
Tests pratiques :

· 3 candidats maximum par groupe de passage
· Un banc d’essai par personne 

· Durée : 2h30 

· Documents : notice des matériels, actions à réaliser pour le test.

· Documents autres que ci-dessus et téléphone portable interdits

Tests théoriques 

· Début   8h15
8h15 tirage au sort pour l’ordre de passage pour le test pratique sauf si accord préalable entre candidat.

8h30 passage commun pour les tests écrits. 

Tests pratiques 

9h 45  - début du test pratique pour le premier groupe. 

13h30  - début du test pratique du second groupe. 

16h 15 - début du test pratique du troisième groupe. 

Si l’un des tests n’est pas validé,  le candidat devra repasser l’intégralité des tests (théorique et pratique).

Le candidat est informé par écrit de sa réussite ou de son  échec dans le mois qui suit son évaluation.  Les réclamations (uniquement par courrier recommandé) seront acceptées dans un délai de trois mois après la date de  passage des test.
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